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Article 82  
 

I. ― Le d du 1° du I de l'article 31 du code général des impôts est complété par les 
mots : « , y compris celles dont le contribuable est nu-propriétaire et dont l'usufruit 
appartient à un organisme d'habitations à loyer modéré mentionné à l'article L. 411-2 
du code de la construction et de l'habitation, à une société d'économie mixte ou à un 
organisme disposant de l'agrément prévu à l'article L. 365-1 du même code ». 
II. ― Le I s'applique à compter de l'imposition des revenus de 2006. 

 
 
 
 

 
 
 

Code Général des Impôts consolidé au 31 décembre 2008 
 
 
 

Article 31 1° 
 

d) Les intérêts de dettes contractées pour la conservation, l'acquisition, la 
construction, la réparation ou l'amélioration des propriétés, y compris celles dont le 
contribuable est nu-propriétaire et dont l'usufruit appartient à un organisme 
d'habitations à loyer modéré mentionné à l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de l'habitation, à une société d'économie mixte ou à un organisme 
disposant de l'agrément prévu à l'article L. 365-1 du même code ; 


